
DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES  

DU LAUTRECOIS - PAYS D’AGOUT 
 

Séance du 07 avril 2015 
 

L’an deux mille quinze et le sept avril à vingt heures trente, le conseil communautaire s’est réuni au nombre 

prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Raymond GARDELLE. 

 

PRESENTS : MM BARDOU - CURETTI - FAGUET - FOURES - TACCONE - VERNHES - 

VIALA D. - MMES DURIS - FADDI - GILBERT - KAZIMIERCZAK - RABOU - 

TAILLANDIER - MM ALBA - BARBARO - BOUTIE - BRESSOLLES - CASTAGNE - 

DADY - GALZIN - GODEFROY - LENCOU - MAZARS - MEYSSONNIER - REYJAUD 

(Suppléant) - SEGUR - VANDENDRIESSCHE - VIALA B. - VICENTE. 
 

N° 2015/58 
 

 

Objet : Règlement intérieur du personnel communautaire 
 

 

Vu le Code Général des Collectivité territoriales, 
 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droit s et obligations des fonctionnaires, 
 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant disposition statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, 
 

Considérant la nécessité pour la CCLPA de se doter d’une charte commune s’appliquant à 

l’ensemble du personnel communautaire précisant un certain nombre de règles, principes et 

dispositions relatives à l’organisation et au fonctionnement des services de la Communauté de 

Communes du Lautrécois – Pays d’Agout,  
 

Considérant que le projet de règlement intérieur soumis à l’examen des instances paritaires a 

pour ambition, sur la base des dispositions encadrant l’activité du personnel communautaire, 

de faciliter l’application des prescriptions édictées par le statut de la Fonction Publique 

Territoriale, notamment en matière : 

1. d’organisation du travail 

2. d’hygiène et de sécurité 

3. de règles de vie dans la collectivité 

4. de gestion du personnel 

5. de discipline 

6. de mise en oeuvre du règlement 
 

Vu les avis du Comité Technique en date du 12 mars 2015 et du 07 avril 2015, 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté, à l’unanimité : 

- adopte le règlement intérieur du personnel communautaire dont le texte est joint à la 

présente délibération, 

- décide de communiquer ce règlement à tout agent employé à la Communauté de Communes, 

- donne tout pouvoir à Monsieur le Président pour réaliser les démarches nécessaires à la mise 

en œuvre de la présente délibération. 
 

Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus. 

Pour copie conforme. 

                   Le Président, 
Acte rendu exécutoire après dépôt en 

Sous-Préfecture le 9 avril 2015                                                                               Raymond GARDELLE 


